
 

 

   

 

     
   
   

   
     

   

 

AVIS DE LA VOIE MARITIME No 14 - 2020 

 
Exigences de transit – propulseur d’étrave opérationnel 
(annulé 2020-05-01) 
 
En raison de la réduction des débits du lac Ontario, la réduction du courant et des 
commentaires des marins, les exigences relatives à un propulseur d’étrave opérationnel 
(tel que décrit dans l’avis de la Voie maritime no 9) sont suspendues jusqu’à nouvel 
ordre.   
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